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(57) L’invention concerne un module adaptateur (1)
pour la fixation d’un dispositif d’accueil (9) d’un utilisateur
sur une paire de skis, ledit module adaptateur (1) com-
prenant une embase centrale (10) reliée à une paire de
patins (13a, 13b) s’étendant parallèlement et destinés à
être chacun fixé à un ski, ladite embase centrale (10)
étant montée de manière articulée sur ladite paire de

patins (13a, 13b), ledit module adaptateur (1) compre-
nant des moyens de freinage (15).

Selon l’invention, lesdits moyens de freinage (15)
comprennent une griffe latérale droite (153) et une griffe
latérale gauche (153), chaque griffe étant actionnée par
une pédale de frein (151) indépendante.
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Description

1 DOMAINE TECHNIQUE

[0001] Le domaine de l’invention est celui des équipe-
ments de sports d’hiver, et plus particulièrement des
équipements de sports de glisse.

2 ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] On connaît de nombreux équipements de loisirs
qui sont utilisés lors de la saison hivernale dans les sta-
tions de skis et qui permettent à un utilisateur de des-
cendre les pistes de skis. L’utilisation de skis, de luges
ou de vélo-skis est ainsi bien connue.
[0003] Afin d’ouvrir cette pratique sportive aux person-
nes à mobilité réduite ou aux personnes handicapées,
des sièges particuliers ont été développés pour permet-
tre à ces personnes de descendre les pistes de skis.
[0004] Ces différents équipements de loisirs sont tous
adaptés à une pratique différente des sports d’hiver. Ils
ont donc tous été développés indépendamment les uns
des autres. Ainsi, lorsqu’un utilisateur souhaite pratiquer
plusieurs de ces sports ou activités, il est nécessaire
d’acheter ou de louer chacun de ces équipements, ce
qui peut s’avérer coûteux.
[0005] La solution technique décrite ci-après vise à fa-
ciliter l’utilisation de ces différents équipements.

3 RESUME

[0006] Selon au moins un mode de réalisation, la tech-
nique proposée concerne un module adaptateur pour la
fixation d’un dispositif d’accueil d’un utilisateur sur une
paire de skis. Le module adaptateur comprend une em-
base centrale reliée à une paire de patins s’étendant pa-
rallèlement et destinés à être chacun fixé à un ski, l’em-
base centrale étant montée de manière articulée sur la
paire de patins, et des moyens de freinage.
[0007] Selon la technique proposée, les moyens de
freinage comprennent une griffe latérale droite et une
griffe latérale gauche, chaque griffe étant actionnée par
une pédale de frein indépendante.
[0008] La technique proposée permet de fixer, aisé-
ment et sans modification du module adaptateur, diffé-
rents équipements de loisirs sur une paire de skis tout
en reproduisant les mouvements et la position des pieds
d’un skieur lorsqu’il descend une piste de ski.
[0009] Ainsi, le module adaptateur permet une prise
d’angle lors des virages de sorte à assurer un pilotage
aisé.
[0010] La solution proposée est en outre d’une grande
simplicité de mise en œuvre et de fabrication.
[0011] Par ailleurs, la mise en œuvre de griffes latéra-
les droite et gauche, chacune actionnée par un pédale
de frein indépendante, permet de freiner le module adap-
tateur par friction.
[0012] Ce pilotage indépendant des griffes permet

également de faciliter le pilotage du module adaptateur
dans les virages. En effet, la friction d’une des griffes lors
d’un virage facilite l’inclinaison du module adaptateur par
le pilote.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier, le mo-
dule adaptateur comprend des moyens de bascule con-
figurés pour déplacer simultanément un premier des pa-
tins vers l’embase centrale et un deuxième des patins
dans une direction opposée.
[0014] En d’autres termes, les moyens de bascule per-
mettent de déplacer simultanément les patins dans des
directions opposées de sorte à permettre la prise d’angle
du module dans les virages.
[0015] Plus particulièrement, les moyens de bascule
sont configurés pour, dans un premier mouvement de
bascule, déplacer le premier patin vers le haut et le
deuxième patin vers le bas et, dans un deuxième mou-
vement de bascule opposé au premier mouvement, de
déplacer le premier patin vers le bas et le deuxième patin
vers le haut.
[0016] Selon un autre mode de réalisation particulier,
les moyens de bascule comprennent un étrier en forme
de "U" dont les deux extrémités sont chacune montées
articulées par un bras de bascule sur l’un et l’autre des
patins, la base de l’étrier étant montée mobile en rotation
par rapport à l’embase centrale.
[0017] La mise en œuvre d’un tel étrier, monté de ma-
nière articulée sur les patins, permet de synchroniser le
déplacement des patins lors des mouvements de bas-
cule.
[0018] Selon un aspect particulier, le module adapta-
teur comprend des moyens de décalage des patins l’un
par rapport à l’autre, les moyens de décalage étant con-
figurés pour déplacer le premier patin vers l’avant du mo-
dule adaptateur et le deuxième patin vers l’arrière du
module adaptateur selon un premier mouvement de dé-
calage, et pour déplacer le premier patin vers l’arrière du
module adaptateur et le deuxième patin vers l’avant du
module adaptateur selon un deuxième mouvement de
décalage.
[0019] Plus particulièrement, le déplacement des pa-
tins est effectué de manière simultanée.
[0020] Ainsi, les virages peuvent être négociés plus
aisément du fait du décalage des patins l’un par rapport
à l’autre. Le guidage ou contrôle du module adaptateur
est donc facilité.
[0021] Le fonctionnement simultané des moyens de
bascule et des moyens de décalage permet une prise
d’angle et un positionnement des patins sensiblement
identiques à celui des pieds d’un skieur lors d’un virage.
[0022] Selon un aspect particulier, les moyens de dé-
calage comprennent une platine de direction avant et
une platine de direction arrière situées aux extrémités
opposées de l’embase centrale, chaque patin étant so-
lidaire respectivement de la première et de la deuxième
platine de direction par le biais d’une paire de bras arti-
culés s’étendant sensiblement parallèlement l’un à
l’autre.
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[0023] Les patins sont donc déplacés simultanément.
De plus, la mise en œuvre particulière des bras articulés
permet de maintenir les patins parallèles l’un à l’autre et
d’assurer une orientation similaire des patins, même lors
de l’inclinaison du module adaptateur dans un virage.
[0024] Selon un aspect particulier, les bras articulés
sont fixés à la platine de direction et à un patin par une
liaison rotule.
[0025] Une telle liaison, qui présente trois degrés de
liberté en rotation, permet aux patins de se déplacer con-
formément aux mouvements de bascule et de décalage.
[0026] Selon un aspect particulier, l’embase centrale
est solidaire des platines de direction par le biais d’une
rotule de direction.
[0027] Ainsi, lors des mouvements de bascule et de
décalage du module adaptateur, l’embase centrale peut
s’incliner par rapport aux platines de direction de sorte à
ce que le module adaptateur prenne de l’angle afin de
faciliter le guidage ou contrôle du module adaptateur lors
d’un virage.
[0028] Selon un aspect particulier, les moyens de frei-
nage comprennent un levier additionnel configuré pour
être actionné manuellement par l’utilisateur de sorte à
déplacer simultanément les griffes latérales gauche et
droite.
[0029] Selon un aspect particulier, l’embase centrale
comprend des moyens de solidarisation d’un dispositif
d’accueil d’un utilisateur.
[0030] La technique proposée concerne également un
système comprenant une paire de skis, un dispositif d’ac-
cueil d’un utilisateur et un module adaptateur tel que dé-
crit précédemment, dans lequel le dispositif d’accueil
d’un utilisateur est l’un parmi un vélo ski, une luge, un
siège pour personne handicapée ou une combinaison
d’une assise et d’un guidon.

4 LISTE DES FIGURES

[0031] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture suivante de la descrip-
tion de plusieurs modes de réalisation préférentiels, don-
nés à titre illustratifs et non limitatifs, et des dessins an-
nexés, parmi lesquels :

- la figure 1 présente une vue de trois-quarts arrière
et en perspective d’un module adaptateur selon
l’invention ;

- la figure 2 présente une vue de trois-quarts face et
en perspective du module adaptateur de la figure 1 ;

- la figure 3 présente une vue de côté du module adap-
tateur de la figure 1 ;

- la figure 4 présente une vue de dessus du module
adaptateur de la figure 1;

- la figure 5 présente une vue de derrière du module
adaptateur de la figure 1;

- la figure 6 présente un système mettant en œuvre
un module adaptateur selon l’invention sur lequel est
monté un premier type de dispositif d’accueil d’un

utilisateur ;
- la figure 7 présente un système mettant en œuvre

un module adaptateur selon l’invention sur lequel est
monté un deuxième type de dispositif d’accueil d’un
utilisateur ; et

- la figure 8 présente un système mettant en œuvre
un module adaptateur selon l’invention sur lequel est
monté un troisième type de dispositif d’accueil d’un
utilisateur ;

- la figure 9 présente un système mettant en œuvre
un module adaptateur selon l’invention sur lequel est
monté un quatrième type de dispositif d’accueil d’un
utilisateur selon un quatrième mode de réalisation ;

- la figure 10 présente une vue de derrière du module
adaptateur de la figure 1 selon un mouvement de
basculement (virage à gauche) ; et

- la figure 11 présente une vue de trois-quarts arrière
et en perspective du module adaptateur de la figure
10.

5 DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0032] Les éléments identiques sur les différentes fi-
gures, portent les mêmes références et ne sont généra-
lement décrits qu’une seule fois.
[0033] Le principe général de l’invention repose sur la
mise en œuvre d’un module adaptateur qui permet la
fixation d’un dispositif d’accueil d’un utilisateur sur une
paire de skis. L’ensemble paire de skis, module adapta-
teur et dispositif d’accueil de l’utilisateur forme un systè-
me.
[0034] Le dispositif d’accueil d’un utilisateur peut se
présenter sous la forme d’un vélo-ski, d’une luge ou d’un
siège pour handicapé, par exemple.
[0035] La structure particulière du module adaptateur
permet la fixation de différents équipements de loisirs
sur une paire de skis.
[0036] En outre, le module adaptateur est prévu pour
reproduire la position des pieds d’un skieur lorsqu’il des-
cend une piste de ski. Ainsi, le module adaptateur est
configuré pour permettre une prise d’angle du système
lors des virages de sorte à assurer un pilotage aisé.
[0037] Les figures 1 à 5 ainsi que les figures 10 et 11
présentent un module adaptateur 1 conforme à l’inven-
tion.
[0038] Le module adaptateur présente une embase
centrale 10 sensiblement rectiligne. La surface supérieu-
re 100 de l’embase centrale 10 présente des moyens de
solidarisation 101 d’un dispositif d’accueil 9 d’un utilisa-
teur (représenté sur les figures 6 à 9) sur le module adap-
tateur 1.
[0039] Les moyens de solidarisation 101 comprennent
deux mécanismes de solidarisation 102 disposés sensi-
blement aux extrémités opposées de l’embase centrale
10. Chaque mécanisme de solidarisation 102 comprend
deux parois parallèles 103 formant une rainure 104 (vi-
sible sur la figure 2) ainsi qu’un moyen de verrouillage
105 qui, dans cet exemple, se présente sous la forme
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d’une attache rapide bien connue dans le domaine des
cycles.
[0040] Le moyen de verrouillage 105 est destiné à coo-
pérer avec, d’une part, des ouvertures ménagées dans
les parois 103 du mécanisme de solidarisation 102 et,
d’autre part, dans un logement correspondant ménagé
dans un mécanisme de fixation 900 du dispositif d’accueil
9 d’un utilisateur.
[0041] La surface inférieure (non visible sur les figures)
de l’embase centrale 10 présente une paroi 106 s’éten-
dant sensiblement perpendiculairement à la surface in-
férieure de l’embase centrale 10.
[0042] Le module adaptateur 1 présente une paire de
patins 13a, 13b s’étendant parallèlement de part et
d’autre de l’embase centrale 10. Plus précisément, un
premier patin 13a est disposé à droite de l’embase cen-
trale 10 (le patin droit) et un deuxième patin 13b est dis-
posé à gauche de l’embase centrale 10 (le patin gauche).
[0043] Chacun des patins 13a, 13b est destiné à être
fixé sur un ski d’une paire de skis. Pour ce faire, les patins
13a, 13b présentent une forme sensiblement identique
à celle que l’on retrouve sur les chaussures de skis. Ainsi,
il est possible d’utiliser des fixations de ski classique ou
standard pour fixer le module adaptateur 1 sur une paire
de skis.
[0044] Afin de faciliter la glisse des skis et le pilotage
du système, l’embase centrale 10 et les patins 13a, 13b
s’étendent parallèlement.
[0045] L’embase centrale 10 est montée de manière
articulée sur les patins 13a, 13b. Plus précisément, l’em-
base centrale 10 est montée sur les patins 13a, 13b par
le biais de moyens de bascule 11 et de moyens de dé-
calage 14.
[0046] Les moyens de bascule 11 sont configurés pour
permettre le déplacement, dans un premier mouvement
de bascule, du premier patin 13a vers l’embase centrale
10, c’est-à-dire vers le haut, et du deuxième patin 13b
dans une direction opposée, c’est-à-dire vers le bas.
[0047] Dans un deuxième mouvement de bascule, le
premier patin 13a est déplacé dans une direction oppo-
sée à l’embase centrale 10, c’est-à-dire vers le bas, et
le deuxième patin 13b est déplacé vers l’embase centrale
10, c’est-à-dire vers le haut.
[0048] Lors des premiers et deuxième mouvements de
bascule, les patins 13a, 13b sont déplacés simultané-
ment.
[0049] Pour ce faire, les moyens de bascule 11 com-
prennent un étrier 110 en forme de U dont la base du U
est montée mobile en rotation sur la paroi 106 de l’em-
base centrale 10.
[0050] Les extrémités de l’étrier 110 sont chacune re-
liées à un patin 13a, 13b par le biais d’un bras de bascule
111. Chaque bras de bascule 111 est monté mobile ou
articulé au niveau d’une extrémité de l’étrier 110 et d’un
patin 13a, 13b par le biais d’une articulation 112 du type
liaison rotule, c’est-à-dire une liaison présentant trois de-
grés de liberté en rotation.
[0051] Ainsi, lors d’un virage à droite, par exemple,

l’étrier 110 bascule selon le premier mouvement de bas-
cule (dans le sens antihoraire) de sorte que le premier
patin 13a (patin droit) se déplace vers l’embase centrale
10 (vers le haut) et que le deuxième patin 13b (patin
gauche) se déplace dans la direction opposée, en s’éloi-
gnant de l’embase (vers le bas).
[0052] On comprend bien évidemment que pour un vi-
rage à gauche, les déplacements ci-dessus sont inver-
sés. Plus précisément, l’étrier 110 bascule selon le
deuxième mouvement de bascule (dans le sens horaire)
de sorte que le deuxième patin 13b (patin gauche) se
déplace vers l’embase centrale 10 (vers le haut) et que
le premier patin 13a (patin droit) se déplace dans la di-
rection opposée, en s’éloignant de l’embase (vers le
bas). Cette situation ou position est illustrée sur la figure
10.
[0053] Un tel basculement permet donc à l’utilisateur
du module adaptateur 1 de négocier un virage de ma-
nière plus aisée et sécurisée. En effet, ce basculement
permet l’inclinaison des patins 13a, 13b et des skis, ce
qui facilite le déplacement dans les courbes d’une piste
de ski.
[0054] Ce basculement permet donc à l’utilisateur du
module adaptateur de négocier aisément des virages re-
lativement serrés.
[0055] Afin de limiter les basculements intempestifs du
module adaptateur 1, la base de l’étrier 110 comprend
une jambe 113, s’étendant perpendiculairement à la ba-
se de l’étrier 110, sur laquelle est monté un ou plusieurs
éléments élastiques 114. Plus précisément, l’élément
élastique 114 est monté entre la jambe 113 de l’étrier
110 et la surface inférieure de l’embase centrale 10 de
sorte à améliorer la stabilité du module adaptateur 1 en
fonctionnement.
[0056] Dans cet exemple, l’élément élastique 114 se
présente sous la forme d’un amortisseur à ressort. On
pourrait également proposer un amortisseur du type
amortisseur à gaz ou amortisseur hydraulique. Tout autre
type d’élément élastique permettant de limiter les bas-
culements non souhaités peut être mis en œuvre sans
s’écarter du principe général de l’invention.
[0057] Concernant les moyens de décalage 14, ils sont
configurés pour déplacer, dans un premier mouvement
de décalage, le premier patin 13a (le patin droit) vers
l’avant et le deuxième patin 13b (le patin gauche) dans
une direction opposée, c’est-à-dire vers l’arrière. Le pre-
mier mouvement de décalage survient lors d’un virage à
droite.
[0058] Dans un deuxième mouvement de décalage, le
premier patin 13a est déplacé vers l’arrière et le deuxiè-
me patin 13b est déplacé vers l’avant. Le deuxième mou-
vement de décalage survient lors d’un virage à gauche.
Cette situation ou position est illustrée sur la figure 11.
[0059] Lors des premiers et deuxième mouvements de
décalage, les patins 13a et 13b sont déplacés simulta-
nément.
[0060] Pour ce faire, les moyens de décalage 14 com-
prennent une platine de direction avant 141a et une pla-
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tine de direction arrière 141b situées sensiblement aux
extrémités opposées de l’embase centrale 10, les plati-
nes 141a 141b étant situées face à la surface inférieure
de l’embase centrale 10.
[0061] Comme illustré sur la figure 3 notamment, les
platines de direction avant 141a et arrière 141b sont cha-
cune solidaires de l’embase centrale 10 par le biais d’un
support de platine 115 situé sur la surface inférieure de
l’embase centrale 10.
[0062] Plus précisément, l’embase centrale 10 est
montée de manière articulée sur les platines de direction
141a, 141b. Pour ce faire, les platines de direction 141a,
141b présentent chacune une rotule de direction (non
visible sur les figures) qui coopère avec un logement cor-
respondant ménagé dans le support de direction 115.
[0063] Ainsi, lors d’un virage, l’embase centrale 10
peut s’incliner (c’est-à-dire changer d’angle par rapport
aux platines de direction 141a, 141b) de sorte à permettre
les mouvements de bascule et de décalage décrits pré-
cédemment.
[0064] En complément de la rotule de direction, un élé-
ment élastique 116 est mis en œuvre entre le support de
platine 115 et les platines 141a, 141b afin d’amortir les
changements d’angles brutaux de l’embase centrale 10.
[0065] Par exemple, l’élément élastique se présente
sous la forme d’un Silentbloc (marque déposée).
[0066] Chaque platine de direction 141a, 141b est re-
liée aux patins droit 13a et gauche 13b par une paire de
bras articulés 142. Les bras articulés 142 d’une même
paire de bras s’étendent parallèlement et sont fixés, à
une première extrémité, sur le platine de direction et, à
une deuxième extrémité, sur un montant 132 faisant
saillie depuis le patin.
[0067] En d’autres termes, chaque patin 13a, 13b est
solidaire des deux platines de direction 141a, 141b, la
solidarisation d’un patin à chaque platine de direction
étant assurée par une paire de bras articulés 142 paral-
lèles.
[0068] La solidarisation des bras articulés 142 au ni-
veau de la platine de direction 141a, 141b et du montant
132 du patin 13a, 13b est obtenue au moyen d’une liaison
rotule 143, c’est-à-dire une liaison présentant trois de-
grés de liberté en rotation.
[0069] Chaque paire de bras articulés 142 forme, avec
une platine de direction 141a, 141b et un montant 132
d’un patin 13a, 13b un parallélogramme qui permet de
maintenir les deux patins 13a, 13b parallèles et inclinés
selon le même angle.
[0070] Ainsi, les virages peuvent être négociés par
l’utilisateur de manière aisée et sécurisée.
[0071] Il est à noter que le premier mouvement de bas-
cule (c’est-à-dire lorsque le patin droit 13a monte) et le
premier mouvement de décalage (c’est-à-dire lorsque le
patin droit 13a avance) sont coordonnés ou synchronisés
lors d’un virage à droite. En d’autres termes, lors d’un
virage à droite, le premier patin 13a (patin droit) monte
et avance tandis que le deuxième patin 13b (patin gau-
che) descend et recule.

[0072] De même, le deuxième mouvement de bascule
(c’est-à-dire lorsque le patin gauche 13b monte) et le
deuxième mouvement de décalage (c’est-à-dire lorsque
le patin gauche 13b avance) sont coordonnés ou syn-
chronisés lors d’un virage à gauche. En d’autres termes,
lors d’un virage à gauche, le premier patin 13a (patin
droit) descend et recule tandis que le deuxième patin 13b
(patin gauche) monte et avance, tel qu’illustré sur la figure
11.
[0073] La combinaison de moyens de bascule 11 et
de moyens de décalage 14 des patins 13a, 13b permet
un guidage ou pilotage aisé du module adaptateur 1.
[0074] La coordination des mouvement de bascule et
de décalage permet d’améliorer davantage le guidage
ou contrôle du module adaptateur 1.
[0075] En effet, l’inclinaison des patins 13a, 13b ainsi
que leur décalage permet de reproduire sensiblement le
mouvement et la position des pieds d’un skieur lors d’un
virage.
[0076] Afin de sécuriser davantage l’utilisation du mo-
dule adaptateur 1, des moyens de freinage 15 optionnels
sont prévus.
[0077] Les moyens de freinage 15 comprennent deux
pédales 151 latérales (pédale droite et pédale gauche)
situées au niveau de l’extrémité avant des patins 13a,
13b. Chaque pédale 151 est configurée, lorsqu’elle est
actionnée, pour déplacer une griffe 153 située au niveau
de l’extrémité arrière des patins 13a, 13b.
[0078] Ainsi, l’actionnement de la pédale 151 droite
permet le déplacement de la griffe 153 droite et l’action-
nement de la pédale 151 gauche permet le déplacement
de la griffe 153 gauche.
[0079] Lorsqu’une pédale 151 est actionnée par le pied
de l’utilisateur, un mécanisme de biellettes 154 permet
de transmettre ce déplacement de la pédale 151 jusqu’à
la griffe 153 correspondante. Ainsi, la griffe 153 s’abaisse
et se plante dans la neige pour freiner, par friction, le
module adaptateur 1. Lorsque la pédale 151 est relâ-
chée, un ressort de rappel permet de remonter la griffe
153.
[0080] De manière optionnelle, les moyens de freinage
15 comprennent en outre un ou deux leviers additionnels
152 actionnables manuellement par l’utilisateur.
[0081] Selon une première variante, un seul levier ad-
ditionnel 152 est mis en œuvre et permet, lorsqu’il est
actionné par l’utilisateur, de déplacer les deux griffes 153
simultanément pour procéder au freinage du module
adaptateur 1.
[0082] Selon une deuxième variante, deux leviers ad-
ditionnels 152 sont mis en œuvre. Plus précisément les
leviers additionnels sont situés de part et d’autre de l’em-
base centrale 10 ou du dispositif d’accueil 9 de l’utilisa-
teur. Dans ce cas, chaque levier additionnel 152 permet
le déplacement d’une griffe 153.
[0083] Les figures 6 à 9 illustrent différents modes de
réalisation d’un système comprenant un module adap-
tateur 1 conforme à l’invention sur lequel est monté un
dispositif d’accueil 9 d’un utilisateur. Afin de faciliter la
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compréhension des figures, la paire de skis n’est pas
illustrée. On comprend bien évidement que les skis sont
fixés au module adaptateur 1 au niveau des patins 13a,
13b.
[0084] La figure 6 illustre un premier mode de réalisa-
tion du système dans lequel le dispositif d’accueil 9 d’un
utilisateur prend la forme d’un module 94 constitué d’une
assise 941 et d’un guidon 942. Dans cet exemple, l’assise
941 prend la forme d’une selle.
[0085] Le dispositif d’accueil 9 comprend un mécanis-
me de fixation 900 qui permet de fixer le dispositif d’ac-
cueil 9 sur l’embase centrale 10 au niveau des moyens
de solidarisation 101 du module adaptateur 1. Le méca-
nisme de fixation 900 présente donc, d’une part, une for-
me adaptée pour coopérer avec la rainure 104 et, d’autre
part, un logement coopérant avec les moyens de ver-
rouillage 105.
[0086] La figure 7 illustre un deuxième mode de réali-
sation du système dans lequel le dispositif d’accueil 9
d’un utilisateur prend la forme d’une luge 92. Dans cet
exemple, la luge 92 présente un ou deux manches d’ac-
tionnement manuel 921 permettant d’actionner les pé-
dales 151 des moyens de freinage 15.
[0087] De façon identique au premier mode de réali-
sation décrit précédemment, la luge 92 présente un mé-
canisme de fixation 900 coopérant avec les moyens de
solidarisation 101 du module adaptateur 1.
[0088] La figure 8 illustre un troisième mode de réali-
sation du système dans lequel le dispositif d’accueil 9
d’un utilisateur prend la forme d’un siège 93 adapté pour
recevoir une personne handicapée.
[0089] De façon identique aux modes de réalisation
décrits précédemment, le siège 93 pour personne han-
dicapée présente un mécanisme de fixation 900 coopé-
rant avec les moyens de solidarisation 101 du module
adaptateur 1. Dans cet exemple, le mécanisme de fixa-
tion 900 comprend, en outre, un amortisseur 901 per-
mettant d’améliorer le confort de la personne qui prend
place dans le siège 93.
[0090] De manière générale, l’utilisation d’un siège 93
pour personne handicapée nécessite un accompagna-
teur qui dirige/pilote le système. En ce sens, le siège 93
illustré dans cet exemple ne présente pas de manche
d’actionnement des moyens de freinage 15 du module
adaptateur 1. On comprend évidemment qu’un tel man-
che d’actionnement peut être ajouté au siège 93.
[0091] La figure 9 illustre un quatrième mode de réa-
lisation du système dans lequel le dispositif d’accueil 9
d’un utilisateur prend la forme d’un vélo-ski 91 (partiel-
lement illustré). Dans cet exemple, le vélo-ski 91 présen-
te un système de freinage intégré qui permet d’actionner
le levier additionnel 152 du module adaptateur 1.
[0092] De façon identique aux modes de réalisation
décrits précédemment, le vélo-ski 91 présente un méca-
nisme de fixation 900 coopérant avec les moyens de so-
lidarisation 101 du module adaptateur 1.
[0093] Les modes de réalisation du système décrits et
illustrés sur les figures 6 à 9 ne sont pas exhaustifs. On

comprend bien évidemment que d’autres dispositifs d’ac-
cueil 9 d’un utilisateur peuvent être fixés sur le module
adaptateur 1 de l’invention. On comprend également que
le dispositif d’accueil 9 d’un utilisateur peut être remplacé
par un équipement de loisir ou un équipement de secours
comme un brancard, par exemple.

Autres aspects et variantes

[0094] Comme illustré sur les figures 1 à 5, le module
adaptateur comprend des repose-pieds 133 qui, dans
cet exemple, sont fixés sur les montants 132 situés à
l’avant du module adaptateur 1. Ces repose-pieds 133
sont situés à proximité des pédales 151 de frein afin de
faciliter l’actionnement des pédales 151 par l’utilisateur.
[0095] Dans une variante (non illustrée), les pédales
151 sont substituées, ou complétées, par des leviers ou
poignées destiné(e)s à être actionné(e)s manuellement
par l’utilisateur. De façon similaire aux pédales 151, les
leviers ou poignées sont actionné(e)s de manière indé-
pendante pour agir au choix sur la griffe droite ou la griffe
gauche.
[0096] Les leviers ou poignées sont relié(e)s aux grif-
fes de freinage 153 par un système de câbles classique,
par exemple.
[0097] Lorsque ces leviers ou poignées sont ajoutées
en complément des pédales 151, l’utilisateur a la possi-
bilité d’actionner les griffes de freinage, soit avec ses
pieds, soit avec ses mains.
[0098] Lorsque les leviers ou poignées se substituent
aux pédales 151, alors les griffes de freinage 153 ne
peuvent être actionnées que manuellement par l’utilisa-
teur.
[0099] Le module adaptateur 1 peut être fabriqué dans
de nombreux matériaux.
[0100] Par exemple, les différentes pièces du module
adaptateur 1 peuvent être fabriquées en carbone, en ti-
tane, en acier, en aluminium ou en plastique. Une com-
binaison de certains de ces matériaux peut également
être prévue.
[0101] On comprend bien évidemment que les pièces
peuvent être fabriquées dans d’autres matériaux, sans
s’écarter du principe général de l’invention.
[0102] Le module adaptateur 1 selon l’invention pré-
sente des dimensions adaptées pour que ce dernier puis-
se être rangé et transporté dans un sac à dos, par exem-
ple. Son faible encombrement lui permet donc d’être em-
porté facilement.

Revendications

1. Module adaptateur (1) pour la fixation d’un dispositif
d’accueil (9) d’un utilisateur sur une paire de skis,
ledit module adaptateur (1) comprenant une embase
centrale (10) reliée à une paire de patins (13a, 13b)
s’étendant parallèlement et destinés à être chacun
fixé à un ski, ladite embase centrale (10) étant mon-
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tée de manière articulée sur ladite paire de patins
(13a, 13b), ledit module adaptateur (1) comprenant
des moyens de freinage (15) et étant caractérisé
en ce que lesdits moyens de freinage (15) compren-
nent une griffe latérale droite (153) et une griffe la-
térale gauche (153), chaque griffe étant actionnée
par une pédale de frein (151) indépendante.

2. Module adaptateur (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend des moyens de bas-
cule (11) configurés pour déplacer simultanément
un premier (13a) desdits patins vers ladite embase
centrale (10) et un deuxième (13b) desdits patins
dans une direction opposée.

3. Module adaptateur (1) selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de bascule (11)
comprennent un étrier (110) en forme de "U" dont
les deux extrémités sont chacune montées articu-
lées par un bras de bascule (111) sur l’un et l’autre
desdits patins (13a, 13b), la base de l’étrier (110)
étant montée mobile en rotation par rapport à ladite
embase centrale (10).

4. Module adaptateur (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comprend des
moyens de décalage (14) desdits patins (13a, 13b)
l’un par rapport à l’autre, lesdits moyens de décalage
(14) étant configurés pour déplacer ledit premier pa-
tin (13a) vers l’avant du module adaptateur (1) et
ledit deuxième patin (13b) vers l’arrière du module
adaptateur (1) selon un premier mouvement de dé-
calage, et pour déplacer ledit premier patin (13a)
vers l’arrière du module adaptateur (1) et ledit
deuxième patin (13b) vers l’avant du module adap-
tateur (1) selon un deuxième mouvement de déca-
lage.

5. Module adaptateur (1) selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de décalage
(14) comprennent une platine de direction avant
(141a) et une platine de direction arrière (141b) si-
tuées aux extrémités opposées de ladite embase
centrale (10), chaque patin (13a, 13b) étant solidaire
respectivement de la première (141a) et de la
deuxième (141b) platine de direction par le biais
d’une paire de bras (142) articulés s’étendant sen-
siblement parallèlement l’un à l’autre.

6. Module adaptateur (1) selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que lesdits bras (142) articulés sont
fixés à ladite platine de direction (141a, 141b) et audit
patin (13a, 13b) par une liaison rotule (143).

7. Module adaptateur (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que ladite embase
centrale (10) est solidaire desdites platines de direc-
tion (141a, 141b) par le biais d’une rotule de direc-

tion.

8. Module adaptateur (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de freinage (15)
comprennent un levier additionnel (152) configuré
pour être actionné manuellement par l’utilisateur de
sorte à déplacer simultanément les griffes latérales
gauche et droite (153).

9. Module adaptateur (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que ladite embase
centrale (10) comprend des moyens de solidarisa-
tion (101) d’un dispositif d’accueil (9) d’un utilisateur.

10. Système comprenant une paire de skis, un dispositif
d’accueil (9) d’un utilisateur et un module adaptateur
(1) selon l’une des revendications 1 à 9, dans lequel
ledit dispositif d’accueil (9) d’un utilisateur est l’un
parmi un vélo ski (91), une luge (92), un siège (93)
pour personne handicapée ou une combinaison (94)
d’une assise et d’un guidon.
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